
Droits et Obligations des DDroits et Obligations des Dééllééguguéés  OIE et s  OIE et 
des Points focauxdes Points focaux

Dr Yacouba Samaké, Adjoint au 
Représentant Régional de l’OIE pour l’Afrique

Séminaire de formation des Points focaux nationaux de l’OIE 
pour la faune sauvage, Bamako (Mali), du 05 au 08 juillet 2010

Objectif premier de lObjectif premier de l’’OIEOIE

L’OIE a été créé en 1924

Pour empêcher les maladies animales de se répandre de par le monde

Le 4e Plan stratégique a étendu le mandat de l’OIE à

“L’amélioration de la santé animale dans le monde 
entier”

Principes fondamentaux de la qualité des Services 
Vétérinaires (Chap.:3.1 §3.11)
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Intégrité

Objectivité

Principes fondamentaux de la qualité des Services 
Vétérinaires (Chap.:3.1 §3.11)

SNV doivent démontrer leur capacité : 
à gérer les activités de santé publique vétérinaire
à définir et consigner leur politique, leurs objectifs et leurs 
engagement en matière de qualité.
à mettre au point et consigner les procédures et normes

SNV doivent démontrer leur capacité :

• sur la programmation et la conduite des activités
• sur la prévention, le contrôle et la notification des 
foyers et maladies   

• l’analyse des risques, l’épidémiosurveillance et le 
zonage

• Les techniques d’inspection et d’échantillonnage 

• Les épreuves diagnostiques pour les maladies animales 
• La préparation, la production, l’enregistrement et le 

contrôle des produits biologiques destinés aux 
diagnostic et à la prévention des maladies 

• contrôle aux frontières et réglementation à
l’importation 

• Désinfection et désinfestation
• Destruction des agents pathogènes et produits 

d’origine animale 



Les textes fondamentaux

Aspects statutaires

‘L’OIE fonctionne actuellement sous l’autorité et le contrôle d’une 

Assemblée Mondiale des Délégués mommés par les 

Gouvernements contractants (Art 2 International Agreement 

25/01/1924)

Délégué technique permanent , chef de délégation

Régime des immunités

Visa de courtoisie

Immunité judiciaire 

Droits et Obligations des Délégués durant les sessions de 
l’Assemblée mondiale

Invitation

Indemnités de session

Inscription des Délégués 

Participation aux séances

Participation aux votes

Droits et Obligations des DDroits et Obligations des Dééllééguguéés en matis en matièère de relations permanentes avec re de relations permanentes avec 

ll’’OIEOIE

Obligations de fonction

¤ Rapport sur  la situation sanitaire et les prophylaxies appliquées (art 

50 du RG)

¤ Notification  à l’OIE des maladies animales  présentes (chap.1.1.2 

CSAT et 1.2.1 CSAA)

¤ Conformité de la législation zoosanitaire avec les normes de référence de 

l’OIE et/ou analyse du risque selon méthodes et normes OIE (titre 1.3 

CSAT et Chap 1.4 CSAA) 

Droits et Obligations des DDroits et Obligations des Dééllééguguéés en matis en matièère de relations permanentes avec re de relations permanentes avec 

ll’’OIEOIE

Obligations de fonction  

¤ Application des résolutions du Conseil et/ou information auprès du 

gouvernement , des organisations régionales

¤ Informer services vétérinaires et laboratoires de l’évolution des normes 

de l’OIE et des réseaux de laboratoires de références et de centres 

collaborateurs 

¤ Designation des points focaux (IS, MFS, MAA, MV, BEA, SSA) 

Droits et Obligations des DDroits et Obligations des Dééllééguguéés en matis en matièère de relations permanentes avec re de relations permanentes avec 

ll’’OIEOIE

Obligations de fonction  

¤ Accord SPS de l’OMC pour les pays ayant ratifié ces accords

¤ Vérifier que la législation est bien en accord avec les normes OIE et 

les accords SPS

Points Focaux

Information zoosanitaireInformation zoosanitaire

Productions animales et sProductions animales et séécuritcuritéé sanitaire des alimentssanitaire des aliments

MMéédicaments vdicaments vééttéérinaires et produits biologiquesrinaires et produits biologiques

Maladies des animaux aquatiquesMaladies des animaux aquatiques

BienBien--être animalêtre animal

Faune sauvageFaune sauvage



Outils disponibles 

RRA et rRRA et rééseau des RSRseau des RSR

Copie papier des textes fondamentaux, codes et documents Copie papier des textes fondamentaux, codes et documents 

Scientifiques  Scientifiques  

Copie Copie éélectroniquelectronique

Site Internet Site Internet www.oie.intwww.oie.int et pages det pages déédidiéées extranet  aux Des extranet  aux Dééllééguguéés s 

Outils disponibles

Site Internet Site Internet www.oie.intwww.oie.int et pages det pages déédidiéées extranet  aux Des extranet  aux Dééllééguguéés s 

Rapports des commissions rRapports des commissions réégionalesgionales

Rapport  lRapport  l’’AssemblAssembléée mondialee mondiale

Rapport des commissions spRapport des commissions spéécialiscialisééeses

Autres documentsAutres documents

Merci de votre aimable attention 
RRRR--Afrique :Afrique : www.rrwww.rr--africa.oie.intafrica.oie.int

16

Dégal 

12 rue de Prony, 75017 Paris, France - www.oie.int – oie@oie.int

Organisation
Mondiale
de la Santé
Animale

World
Organisation
for Animal
Health

Organización
Mundial
de Sanidad
Animal


